
Existe-t-il des durées de conservation spécifiques pour les
documents fiscaux liés à la paie ?

Réponse courte

Oui, il existe une durée de conservation spécifique pour les documents fiscaux liés à la paie au Luxembourg : ces

documents doivent être conservés pendant dix ans à compter de la clôture de l’exercice auquel ils se

rapportent, conformément à l’article 133 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.

Cette obligation concerne notamment les fiches de salaire, certificats de rémunération, déclarations de retenue

d’impôt, bordereaux de versement et toute correspondance avec l’administration fiscale. Les documents peuvent être

conservés sous format papier ou électronique, à condition de garantir leur authenticité, intégrité et lisibilité pendant

toute la durée de conservation.

Définition

Les documents fiscaux liés à la paie regroupent l’ensemble des pièces justificatives et déclaratives produites ou

reçues par l’employeur dans le cadre de la gestion de la rémunération des salariés. Il s’agit notamment des fiches

de salaire, des déclarations de retenue d’impôt sur les salaires, des certificats de rémunération, des relevés

annuels, des bordereaux de versement de l’impôt, ainsi que de toute correspondance avec l’Administration des

contributions directes en matière de fiscalité salariale.

Conditions d’exercice

La conservation des documents fiscaux liés à la paie incombe à l’employeur, qui doit être en mesure de présenter

ces pièces à l’administration fiscale en cas de contrôle ou de demande expresse. Cette obligation s’applique à tous

les employeurs, quelle que soit la taille de l’entreprise ou la nature de l’activité exercée. La durée de conservation est

déterminée par la législation fiscale luxembourgeoise, indépendamment des éventuelles prescriptions en matière

sociale ou comptable.

Modalités pratiques

La durée de conservation des documents fiscaux relatifs à la paie est fixée à dix ans à compter de la clôture de

l’exercice auquel ils se rapportent, conformément à l’article 133 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant

l’impôt sur le revenu. Cette obligation concerne notamment :
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Les fiches de salaire individuelles ;

Les certificats de rémunération annuels (modèle 160) remis aux salariés et transmis à l’administration ;

Les déclarations mensuelles ou annuelles de retenue d’impôt sur les salaires (modèles 963, 964, etc.) ;

Les bordereaux de versement de l’impôt retenu à la source ;

Les correspondances et justificatifs relatifs à la fiscalité salariale.

Les documents peuvent être conservés sous format papier ou électronique, à condition que leur authenticité, leur

intégrité et leur lisibilité soient garanties pendant toute la durée de conservation. L’employeur doit veiller à la sécurité

et à la confidentialité des données, notamment en cas de numérisation ou d’archivage électronique.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de centraliser l’archivage des documents fiscaux liés à la paie dans un système sécurisé,

permettant un accès rapide en cas de contrôle fiscal. La mise en place d’une procédure interne de gestion des

archives, incluant un calendrier de conservation et de destruction, facilite le respect des délais légaux. En cas de

cessation d’activité, l’employeur doit s’assurer que les documents restent accessibles pendant la période de

conservation requise. Il est également conseillé de sensibiliser les collaborateurs concernés à l’importance du

respect de ces obligations, notamment en matière de confidentialité et de protection des données personnelles.

Cadre juridique

Article 133 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Circulaires de l’Administration des contributions directes relatives à la conservation des documents fiscaux

Loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel, modifiée

En cas de contrôle fiscal, l’absence ou la perte de documents fiscaux liés à la paie peut entraîner des sanctions administratives et

fiscales. Il est donc impératif de garantir la traçabilité et la disponibilité de ces documents pendant toute la durée légale de

conservation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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